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R O U B A I X , LE 21 J A N V I E R 188 

L'ARBMIiIRE 
LaCbambreet le Gouvernement orga

nisant, de complicité, le régime de l'ar
bitraire légal. 

Tous ces libéraux d'antan font assaut 
(l'autoritarisme et do réacHonnarieme 
dans les projets do lois que leur a inspi
ré* l'iiioffensive circulaire du prince 
Napoléon. 

M. le ministre de la justice demande 
tout simplement qu'on punisse « d'un 
• emprisonnement de trois mois à un an. 
• la mise en vente de tous signes ou 
» symboles propres à propager l'esprit 
» de rébellion ! » 

On croit rêver en lisant ce projet dra
conien ! 

On se demande comment un garde des 
sceaux a eu l'impudence de le rédiger 
et l'audace de le proposer à l'approbation 
des Chambres. 

Quels sont les signes ou symboles 
propres à propager l'esprit de rébellion.' 
La loi se garde bien de le dire; elleaban-
donne le soin de déterminer les carac
tères délictueux de ces signes à la .ma
gistrature servile qu'on nous prépare. 

Toutes les fois qu'une manifestation 
de l'opinion publique gênera le Gouver
nement, la chancellerie enverra l'ordre 
de poursuivre les manifestants. Si ce 
sont des catholiques portant des croix, 
on jugera que la croix est « un symbole 
propre à propager l'esprit de rébellion.» 
et on condamnera ceux qui les vendent 
et ceux qui les portent. 

Les marchands d'estampes sont parti
culièrement visés par les projets Devès. 

Ceux qui vendront les portraits de 
Henri V. des princes d'Orléans, des reli
gieux expulsés, de toutes les victimes 
des fureurs révolutionnaires, seront in
failliblement poursuivis et plus infailli
blement condamnés. 

( )n n'autorisera que la vente des pho" 
tographies de M. Qrérj, de son auguste 
famille, de ses ministres, des députés et 
des sénateurs de la majorité. Ceux qui 
seront surpris essayant de jeter dans la 
circulation la photographie d'un mem
bre de l'opposition, rendront compte de 
leur conduite aux nègres de M. Devès 
— ou de son successeur — qui les enver
ront à Alazas méditer pendant quelques 
mois sur les peines qu'on encourt, lors
qu'on ne reconnaît pas nue la Républi
que est un gouvernement de droit révo
lutionnaire, supérieur aux volontés de la 
nation; une tunique de Nessus qu'on ne 
peut pas arracher de ses épaules. 

La loi de l&V.) sur le colportage d'ima
ges ou écrits aj'ant un caractère politi
que, qui était autrefois la bête noire de 
tous les républicains,va se trouver revue, 
corrigée, et considérablement aggra
vée par ceux-là même qui la vouaient 
jadis à la réprobation publique, et se 
montraient les plus implacables contre 
elle. 

Après avoir demandé la liberté sous 
toutes ses formes et pour tout le monde, 
ils en ont restreint progressivement le 
libre exercice ; et bientôt ils en limite
ront les bénéfices à leurs amis. 

un aura la liberté de croire comme eux. 
dédire coniineeux.de pemer comme 
eux. de proclamer leur gloire im:::ense, 
leur infaillibilité, d'être leur joueur de 
flûte ; mais toute tentative d'indépen
dance sera rigoureusement réprimée. 

Coiiinient.d'ailleurs.pourraient-ils être 
libéraux :' 

lis entassent fautes sur fautes, aussi 
bien au-debors que dans la conduite des 
affaires intérieures ; il est évident qu'ils 
sont intéressés u clore la bouche ù ceux 
qui dessillent les yeux du public. 

Et puis, ils appartiennent prwqi 
tous, sinon tous, à la franc-maçonnerie, 
qui est, par excellence, la secte du mot 
d ordre, de la destruction de la liberté et 
de la volonté individuelles. La franc-
maçonnerie est une bien mauvaise école 
de libéralisme. 

Elevés dans ce milieu jacobin, ils 
essayent d'en appliquer les principes, 
mais ils pourraient bien se heurter à des 
événements plus forts qu'eux. 

M. de Kaudry-d'Asson les a merveil
leusement définis d'un mot, lorsqu'il 
leur a jeté à la Chambre cette sanglante 
apostrophe : « Vous êtes des républi
cains, soit : mais des libéraux, jamais, 
jamais ! 

PIERRE SALVAT. 
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Les Princes d'Orléans dans l'armée 

P a r m i l e s officiers qui appart iennent à la 
famil le d'Orléans, il en est qui ont é t é pour
vus de leur g r a d e sous la monarch ie de 
Jui l le t .e t d'autres qu'ils l'ont obtenu depuis 
la guerre de 1870. Les premiers sont le duc 
de N e m o u r s , le prince de Joinvi l lc et le 
duc d'Aumale. 

L a loi du l i avr.il 1832 avai t établi l es rè 
g l e s de l 'avancement , et cel le de 1831 dé
terminé les principes qui garant i s sent l'é
tat l éga l de l'officier. Ni dans l'une ni dans 
l'autre, il n'avait été admis par l e s Cham
bres aucune disposi t ion except ionne l l e en 
faveur d e s m e m b r e s de la famil le roya le . 

Mais , le iti mars t£3t , le Roi rendai t une 
ordonnance portant règ l ement d'applica 
t ion de la loi du 11 avri l IS?£. dont l'article 
73 é ta i t ainsi conçu : 

• Les pr inces de notre fami l le .y est-il dit. 
» p e u v e n t être n o m m é s co lone l s à l 'âge de 
» dix-huit a n s révolus . Leur avancement 
» a u x grades supér ieurs ,à celui de colonel , 
» est s o u m i s a u x condit ions d'ancienneté 
• é n o n c é e s à l'article 10 de la loi du 1-4 
• avril lf>!2. Toute fo i s , après une campa-
• g u e de g u e r r e , i l s p e u v e n t . d a n s l a c c o m -
» p l i s s ement de c e s condi t ions , ê tre pro-
• m u s au grade immédiatement supér ieur 
» à celui dont i ls sont en posses s ion . » 

Voici l es é tats de serv ice des princes : 
« l>ue do Neniours . — N é le i't octobre 

1811; généra l do brigade le 1er jui l le t lâOt; 
généra l de div is ion le 11 novembre 1887. 

» Pr ince de Joinvi l le . — N é le 11 octobre 
1818; contre amiral le 31 jui l let 181.1; Vice-
amiral le IS septembre 1841. 

» Duc d'Aumale. — N é le l u j a n v i e r '822; 
général de brigade le 7 septembre 1842: 
généra i de divis ion le ;i jui l let 18*8. 

» Arrivons maintenant aux princes d'Or-
léans , qui. au moment de la Révolut ion de 
ISIS n'elaient, pas en â g e d'entrer au ser
v i ce 11 qui sont ac tue l lement officiers dans 
l 'armée française, il y en a quatre : le 
00 in La do Taris . le duc de Chartres , le duc 
de Penthièvre et le duc d'AIcnçoa. 

» M h; comte de Parie, aujourd'hui â g é 
de q u a r a u u - j u a t r e ans . n'occupe, au point 
de vue mil i taire , qu'une pos i t ion effacée : 
il e s t l i eutenant-co lone là la suite dans l'in
fanterie territoriale. Il n 'exerce donc pas 
de commandement . 

i M. le duc de Chartres, né le !» novem
bre 1810, a servi dans les troupes de Victor-
Eiiiiimnuei et fa;! à ente de nous la raïu-
pagin» de IflfO, en qual i té de sous- l ieute
nant : le grade de l ieutenant lui fut donne 
en |si;o . celai de capitaine en 18U1 : il en
tra ensui te a v e c son frère dans l 'élal-major 
de Mac (.lollan, puis revint en Kurope. 
Pendant la g u e r r e de i87o, il combatt i t 
dans l e s armées de la Défense nat ionale , 
a v e c le g r a d e de chef d'escadrons, s o u s le 
nom de Robert Le Fort , e t s'y d i s t ingua . 
Le grade prov iso ire de commandant fut 
dévolu à titre définitif au duc de Chartres , 
le 18 septembre 1874.Ea Iis7ô, il était nommé 
l ieutenant-colonel , et , en 1878. il était ap 
pelé , c o m m e colonel , au c o m m a n d e m e n t 
du 12e rég iment do chasseurs à c h e v a l , en 
garn i son à Rouen. II f igure, parait- i l , sur 
la l i s te des proposi t ions pour le grade de 
généra l de br igade , quoique étant de beau
coup le p lus j e u n e des co lone ls de son 
arme . » 

L e s é tats de serv i ce des d e u x derniers 
pr inces de la famille d'Orléans sont l e s sui
vants : 

t Duc de Penth ièvre . — N é en S843 : ad
mis à l'Ecole nava le des Etats -Unis ,en 1800; 
aspirant en 1803 : l i eutenant de va i sseau en 
1801: guerre de la s éce s s ion , pas se dans la 
marine p o r t u g a i s e e n 1801; c a m p a g n e du 
Pacif ique, 18011805 ; v o y a g e autour du 
monde , 1800-1807. 

»• Duc d'Alencon. — N é en 1844 ; admis au 
Col lège roya l d'artillerie d'Espagne en 1801: 
sous- l ieutenant en 1863; l i eutenant en 1883; 
capi ta ine en 1800 ; v a serv ir a u x Phi l ip
pines , fait la c a m p a g n e de Mindanao. 

» P a r des déc i s ions minis tér ie l l es en da
te des M octobre et 18 novembre 1871, MM. 
les ducs de Penth ièvre e t d'Alencon ava ient 
é t é autor i sé s à servir c o m m e officiers dans 
n o s a r m é e s de terre et de mer , m a i s s a n s 
solde ni droit à l 'avancement . A la lin de 
1873, M. le généra l du Barrail , a lors minis 
tre de la guerre , déposait , au nom du gou
vernement , sur le bureau de l 'Assemblée 
nat ionale , un projet de loi a y a n t pour but 
de leur attribuer, à t itre définitif, l e s g r a 

des prov i so ires dont i l s e x e r ç a i e n t l'em
ploi.» 

La discuss ion du projet de loi v int à la 
séance du 88 mars 1871. Le ministre de la 
guerre demanda et obtint l 'urgence ; la 
d iscuss ion fut courte : quelques membres 
de l 'Assemblée nat ionale s 'é levèrent contre 
l ' i l légalité de la déterminat ion que l'on sol
licitait du Par lement , contre l 'atteinte gra
ve qui al lait être portée a u x lo is f o n d â m e s 
taies de 1832 e t de 1834 sur l 'avancement et 
1 état des officiers, contre le d o m m a g e qui 
en résul terai t pour c e u x qui a v a i e n t su iv i 
la marche hiérarchique. P a r 408 contre 
210, l 'Assemblée nat ionale vo ta le projet 
dont vo»(d l 'article 1er : 

« M. "ik duc d'Alencon et M. ie due de 
Penthièvre , qui ont r é g u l i è r e m e n t acquis 
les grades à l 'é tranger pendant leur e x i l , 

et qui sont ac tue l lement au serv ice fran
çais à titre provisoire , sont admis définiti 
vement dans l'armée de terre et dans la 
marine. Ils prendront r a n g du jour de la 
promulgat ion de Ja présente loi . • 

C'est a ins i que t o u s d e u x prirent défini
t ivement r a n g parmi l es officiers do l'ar
mée de la marine . M. le duc d'Alencon es t 
aujourd'hui capitaine commandant de bat
terie au 18" rég iment d'artil lerie, en gar
nison à Vincennes l i é s qu'il eut !.. tempe 
minimum imposé par la loi pour prétendre 
a l 'avancement , il fut proposé pour le gra
de de commandant , par le comité de son 
arme . Mais , jusqu' ic i , la proposi t ion dont 
il est l'objet depuis quatre ans , n'a pas en
core abouti . Quant a M. le duc de Penthiè
vre , promu l ieutenaut de va i s seau le I mai 
1879, il a été ob l igé de quitter le serv ice 
actif par sui te d'une surdite presque com
plète. Il l igure au cadre da réserre de la 
marine. 

Telles sont les situations militaires des 
princes d'orléaus. 

t> Que dès lors le Prince Napoléon n'a fait 
qu'user d'un droit en publiant par les deux 
moyens sus énoncés la déclaration adressée 
par loi à ses concitoyens: 

» Considèrent comme un devoir de renouve
ler la protestation déjà portée à la tribune 
cdntre une arrestation dont l'illégalité flagrante 
révèle une menace et constitue un danger peur 
la liberté de chaque citoyen ; 

» Ils expriment au prince Napoléon prison
nier, victime de l'arbitraire et de la violence, 
leur respectueaee sympathie; 

» Fidèles au principe de la souveraineté na 
tionale, ils attiraient une fois de plus, avec le 
prince Napoléon, que l'appel au peuple peut 
seul, aan.? péril, sans secousse, et en respectant 
la dignité d > tous, assurer le salut et l'avenir 
de la Franc.?. » 

Nos lecteurs remarqueront l'absence 
significative de M. Paul de Cassagnac. 

DEUX FA iBIOTiQUES RÉPONSES 

LES TERREURS De M. FLQÇucT ! 

O n l i t d a n s le Pays : 

« M. Floquet ,qui demeure rue du Cirque, 
a demandé au préfet de pol ice de voulo ir 
bien lui donner d e u x a g e n t s qui vei l leront 
à la porte de son domici le . 

• L'ancien préfet de la Se ine , parait-i l . a 
peur d'être v ic t ime d'un coup de m a i n de la 
part des réact ionnaires . 

• Il aurait reçu plus ieurs let tres de mena
ces qui lui causent une grande frayeur » 

P a s très b r a v e , il para î t , le c i t o y e n 
F l o q u e t ! 

Réunion dn groupe de l'Appel au Peuple 

Séance du SO janvier 

Etaient présents : MM. Bnère, Léon Che 
vreau, comte de Colbert-Laplace , Delaiosse, 
Dréolle, baron Oufour, haion Esctiassériaux, 
duc de Feltre. Gaudin, René Gauthier, uavjnl, 
comte Ginoux de Ferinon, Ilaentjens, Hamille, 
Janvier de la Motte, Jolibois, Labat, Laioche-
Joubert, Arthur Legrand. Le Roux, r.evert, 
comte Murât, c'unr'o d'Ornano, Prax l'aris.Rau-
line, Roy de Loulay, de Saint-Martin, barrette 
et de Valon 

Les députés du groupe de l'Appel au peuple, 
réunis pour délibérer au si-jet de l'arrettation 
du prince Napoléon, ont adopté à l'umnimité 
la résolution suivante : 

« Convaincus que la publication de tout docu
ment politique par la voie des journaux et par 
placarda est autorisée par la loi sur la presse 
dn 29 juillet 1881, qui a expressément abrogé 
toutes les prohibitions édictées par les loîô an
térieures ; 

Le feld-maréchal de .Manteufïel. gou
verneur général de l'Alsace-Lorraine. a 
prononcé, à l'ouverture de la session du 
Conseil général d'Alsace-Lorraine, un 
discoure d'une grande violence contre 
la politique si française, dont M.M.Kablé 
et Wintherer se sont fait les promoteurs 
infatigable.:. 

Ce discours faisait également l'éloge 
de la loi nouvelle qui interdit l'usage de 
la langue francaiseauseindi Conseil gé
néral, et n'autorise que i'usage de la lan
gue allemande. 

Les députés lorrain? ne savent qu i le 
français. Ils na comprennent par l'alle
mand* et ils ne veulent pas l'apprendre, 
Ils ont raison. 

Qnanl ans députés alsaciens, ils ont 
trouvé un ... yen spirituel de se venger. 
ils purlent.au sein lu Conseil général.le 
patois alsacien, qui ressemble à l'alle
mand, comme le languedocien ressem
ble au françala. 

Delà.grande colère des fonctionnaires 
tudesqucs.qui ne comprennent que trés-
imparmitemeni l'idiome de Strasbourg. 

Voici maintenant l'éloquente protesta-
lion de M. Kablé contre le discours du 
feld-maréelm!. et la protestai ion des 
Lorrains. 

Un Français ne saurait lire ces deux 
pièces sans la plus profonde émotion : 

« Strasbourg, le 17 janvier 1883. 

» Monsieur le rédacteur en chef. 
> Le discours prononcé par S. Exe. M. le 

statthalter d'Alsace-Lorraine.au diner q u i 
a offert avant nier aux membres de la Dé
légation et qui a été reproduit par les 
:ournaux,est en grande partie dirigé contre 
mon programme électoral de 18-1. 

» Je n'ignore Las la réserve qui m'est 
imposée vis à-vis de cette manifestation 
du lieutenant de l'empereur d'Allemagne, 
investi de pouvoirs dictatoriaux. 
• • Mais, quoi qu'il m'en coûte, je ne peux 
pas laisser Jeter dans le public une inter
prélat.ou absolument erronée du program 
me qui a servi de base à mon élection,sans 
protester hautement contre cette interpré
tation. 

• M. le statthalter dit lui-même : « Le 
» devoir do tout c i toyen es t d'exprimer cou 
» r a g e u s e m e n t son opinion.» J'ose p a r con
séquent espérer de l ' impartialité des jour 
n a u x qui ont publié ce discours qu'ils vou
dront bien é g a l e m e n t accuei l l ir ma ré 
ponse . 

» D'après M. le s tatthalter , la formule 
« protes tat ion e t act ion », dans laquel le se 
r é s u m e m o n p r o g a m m e , signifie la guerre. 
• N'est-ce pas pousser à la g u e r r e , s'écrie 
• M. de Manteuflel , que d'ajouter a u mot 
» protestation celui d'action/ » 

» Mes conc i toyens savent à quoi s'en 
tenir à ce sujet , et j a m a i s personne parmi 
e u x n'a s o n g é à interpréter a ins i le s"ns 
de cette formule, ratifiée par les suffrages 
des é lecteurs de Strasbourg . 

» Qu'il me suffise de rappeler dans quelle 
c irconstance cet te formule a été procla 
m é e : 

» Après les é lec t ions de 1874, la plupart 
des députés a lsac iens- lcrrains é lus au Par
lement a l lemand se bornèrent à proteau • 
contre l 'annexion , s a n s piu-s prendre par: 
a u x t r a v a u x de cet te a s semblée . 

» La formule prat iquée étai t : Protesta 
tion et abstention. 

» Cette tactique ne pouva i t pas se soute
nir à la l o n g u e ; si le pays tenait à ce que 
se s sent iment fussent affirmés, il tenait 
auss i à la défense de ses Intérêts. 

«Auss i , dès 1876.sous l 'administration de 
M. de Mceller, et dans une let tre rendue 
publique, j e constatai la nécess i té de modi-
lier le programme pratiqué, et j e déclarai 
que » le député alsacien- lorrain au Reichs-
• t a g ne doit pas renoncer au droit de libre 

1 » disposit ion nat ionale pour son pays , q u i : 
• do i tprotes tercoatrer 'annex ionde l A!s te • 
» Lorraine à l 'Allemagne, ma i s qu'il doit 
• auss i défendre les intérêts du pays et r.'•-
' c lamer les droits et les libertés que l'on ne 
• peut pas refuser à un pays c i v i l s • .. 

» En 1878, ma profession de foi développa 
cette thèse , e t en 1881 j e la résumai dans 
'a formule : » Protes tat ion et ai : on. • 
Après avo ir expose la part que j a\ al 
v u x t r a v a u x et a u x ttéliaératlo 
I te lchstac depuis 1878, Jaju 
BUtt : 

« Vous voyez par cet expos . 
• et cherscot ic i loyons .quevo ire l eputéa 

sat isfaire à toutes les e z i g i. - d 
» mandat s a n s sort ir du p r o g r a m m e qu'il 
• avai t défini dans sa profession de foi di 
' 1878. Vous en concluez sans doute que ce 
» p r o g r a m m e r a i est celui de là j.n,:e?tat:o.i 

combin -e a v e c l 'action, n'est i M 
rile qu'on a bien v o u u le d u e de i 

• co té , e t qu'il permet a votre i 
• de ne la i sser pér ic l i l erenlre s e s ma 
• eaa des droits s i a n e u a d e s iaié . .s de s s 
• commettants . 

• C'est encore de o s p r o g r a m m e gîte fe 
• m'inspirerai si vous me renouv . >i moi 
» mandat. C'est encore *>our J;i proti statii n 
» e t l 'ac t ionquevous voterez en m e donnant 
» v o s v o i x . » 

» Je n'ai rien à ajouter à cette c i tat ion. 
• II en ressort suffisamment que dans la 

formule « Protestat ion et act ion . que j'ai 
indiquée comme résumant mon program
me, le mot act ion n'est que l'antithèse d ; 
mot abstent ion, et ne signifie nullement la 
guerre , c o m m e l'indique, à mon grand re
gret , le discours de M. le statthalter . 

• Quelle séduction la guerre peut-elle 
avoir pour nous? 

• M. le feld-maréchal de Mani. uffel évo
que le souvenir des batai l les qu'il a l ivrées 
c o m m e général commandant des armées 
v ic tor ieuses , et il nous dépeint les t srribles 
conséquences qui résulteraient d'une guer
re pour notre pays , si exposé . 

• N o u s nous on souvenons , nous aussi . 
de ce t te lutte terrible, et de s e s horreurs, 
et de cet te batai l le implacable de quaraate-
cinq jours , pendant laquelle des femmes el 
des enfants tombaient autour de nous sous 
lus coups meurtr iers des obus. 

» Je d ir igea is l es ambulances de Stras
bourg , bombardé et. dans i 'aeeomplisse-
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Le t emps é ta i t magnif ique. Un beau sole i l 
animaat là c a m p a g n e . 

M i é l o u e t HumSërtaa , sort i s d e s babines 
pour prendre l'air, s e t ena ient sur la plate-
n>rni£ dtt gouvernai l . 

— v o a s engra i s sez , Humberthc , dit Mi-
clou. O n s'eporçoH que rovtr n o u v e a u m é 
tiar de garde malade n'est pas fat iguant . 

—Eu bien ! e t vous , Miclou ! Vous fumez 
votre piPt? a v e c un, certain a g r é m e n t . 

— Je ne me pla ins pas . Rien à faire.'... 
Gesara i t u n e Jolie profession si el le ava i t 
4 e 1» dure*. Kn attendant . J'en Jouis, j e me 
dénne de l 'agrément , c o m m e v o u s dîtes. 

Et il lança vo luptueusement dans 1 s airs 
une l arge bouffée de fumée. 

P u i s il dit d'un air d'insouciance : 
— Mons ieur ne viendra probablement 

pas aujourd'hui. 
Humberthe se mit à rira. 
— Si j 'étais auss i sure de posséder cent 

mi l le francs que Je su i s sûre de ia v i s i te de 
a e . m o a s i e u r , répl iqua t e l l e , j e pourrais 

c o m m e n c e r à me faire bâtir une m a i s o n à 
quatre é tapes , a v e c des mansardes pour 
lès domest iques . 

Miclou ébaucha un sourire . 
— Vous êtes g a i e , dit-il d'un ton bien

vei l lant . 
— Je prends la v i e c o m m e el le v i ent .vo i 

là tout , répondit H u m b j r t h e a v e c modes
t ie . Je su i s gaie à c a u s e du solei l qui luit , 
et pourtant j'ai un moti f de c h a g r i n . Mon
sieur n'est pas sens ible à m e s av i s . Je lui 
ai conse i l lé plus de d ix fofs de faire venir 
un médec in , et il a fini par m e demander 
d u n air sec si mon intention était de tuer 
Ja malade . 

— Monsieur e s t bien fin .» m u r m u r a Mi
c lou . 

— Vous di tes t 
Il hés i ta un peu a v a n t du s 'expl iquer ; 

pu i s il s e rapprocha de Humberthe et lui 
dit d'un accent confidentiel : 

— Connaissant mons i eur c o m m e v o u s le 
c o n n a i s s e / J e m'étonne que v o u s a y e z e s 
s a v é d'influencer s e s vo lonté s . Mons ieur 
a fait s emblant de n'avoir p a s conf iance 
dans l e s médec ins . Il n' ignore pourtant pas 
qu'un remède adminis tré à propos rend 
quelquefois des s e r v i c e s . Seu lement , i l n'a 
p a s besoin d e v o u s rendre des c o m p t e s , e t 
il y a des c h o s e s que l'on comprend sans 
obl iger l e s g e n s de le dire. U n h o m m e , 
quel qu'il so i t , introduit ic i , pourrai t deve
nir un témoin, un ennemi , un accusateur . 
Mons ieur n'aime pas qu'on se m ê l e de 
s e s affaires, e t il n'a p a s tort . Retenez ce la , 
Humberthe . 

— C'est entendu. Je ne proposera i plus. . . 
— Et.du reste , interrompit Miclou.cornme 

s'il eut craint de se compromettre par ses 
conse i l s , mons ieur a sans, doute dit vrai 
en affirmant'qu'il ne croit p a s à la médeci 
ne. Monsieur es t habitué à tout r isquer , 
sa vie c o m m e ce l l e des autres . Il aura 
pensé que ce t t e demoi se l l e guér ira i t . . . 

—Si e l le doit guér ir .Attent ion . . .Le voici I 

Vous av iez ra i son . . . Il n e m a n q u e p a s un 
seul jour à venir . 

Jacques Pier laud, en effet, apparut sur 
le r i v a g e . 

Il é ta i t vê tu a v e c une certa ine é l é g a n c e . 
Cependant, pour ne pas att in-r les r e g a r d s , 
s a m i s e i t a i t p lutôt ce l le d'un j e u n e h o m m e 
qui va à s e s affaires que ce le d'un riche 
promeneur. Son chapeau, no tamment , 
n'était pas de haute forme. S e s m a i n s n'é
taient point g a n t é e s . 

Miclou eu l 'apercevant, resta où il étai t 
e t se contenta de sou lever sa casquet te . 

Jlumbertc courut à sa rencontre . 
Il monta dans le bateau par la p lanche 

qui communiqua i t a v e c l e r i v a g e , et s'ar
rêta ensui te , dans un endroit peu e n évi
dence , c o m m e un h o m m e qui n e veut ni s e 
montrer ni s e cacher . 

— Vous n'étiez pas auprès de Mademoi
se l le Fernande? Jacques Pier laud s a v a i t le 
nom de ce l le à laquel le il a v a i t s a u v é l a 
vie . 

— Je prenais l'air un instant , répondit 
Humberthe . 

— Je v o u s ava i t dit de ne j a m a i s l a 
quitter. 

Humberte al lait redescendre. P ier laud la 
t o u c h a du do ig t . 

— Eh bien ? 
— Toujours do m ê m e , Mons ieur . La fié 

vrç , le dél ire , pu i s des accab lements qui 
n'en finissent plus. 

— El le a parlé ? 
— Oui. 
— Qu'a-t e l le dit ? 
— Elle s 'étonne. Monsieur , e l le tombe 

d'étoipv. m e n t i en é tonnements . Te l l ement 
que j e lu. ai dit hier au soir . K lonuez - \ous 
une fois pour toutes , et n'en parlons plus 

Pierlaud ne re leva pas la brutal i té de ce 
l a n g a g e . Peut-être ne la remarquà-t-i l pas . 

— Après , reprit-il. 
— Elle s e demande où etle «st , Monsieur; 

j e lui réponds qu'elle se trouve chez des 

a m i s . Mais c e sont là des paroles perdues , 
car el le n'a pas l'air de bien me compren 
dre. 

—Des amis , répéta P ier laud . 
P u i s , cont inuant d' interroger : 
— N" ippellc-t e l le personne ? 
— N o n , Monsieur. 
— Elle ne prononce a u c u n n o m ? 
— Aucun. 
— Vous en ê t e s certa ine f Elle n'a j a 

mai s t é m o i g n é le dés ir d'être transportée 
dans sa famille , à la rassurer sur son sort, 
à la prévenir , de la revoir f 

— Jamai s . Mons ieur I C'est m ê m e sur
prenant. Mais dans une s i tuat ion parcibe . 
j 'aurais l'idée de faire savoir , ne l'ut c e qu'à 
Miclou. . . 

— Elle no souha i te p lus de mour ir . 
— Au centra ire , Monsieur . Je su i s con 

v a i n c u e que, si on lui offrait de se rejeter 
à l'eau, e l l e refuserait , s o u v e n t m ô m e en 
regardant dehors , e l le dit tout bas : Oh ! 
c o m m e m a v ie s'en v a v i te ! 

— En regardant dehors • 
— Oui. Monsieur . . . Quand le bateau 

marche. Alors , cllo voi t p a s s e r devant el le 
des arbres , des m a i s o n s , des prair ies , et 
el le croit , tant son esprit e s t faible, que 
ces tab leaux représentent sa v i e qui s'en 
fait. Mais c o m m e i l y a toujours du nou 
veau qui revient s o u s s e s y e u x , ce la la dis 
trait. J'ai observé qu'elle est beaucoup plus 
ca lme e t moins abattue quand ce bateau 
s'en v a à la dérive que quand il e s t attaché. 

— Pourquoi ne le d is îez-vous pas ? 
— C'est pout-étre u n caprice, Monsieur. 

Si on devai t o b é i r a tous las caprices des 
malades ! . . D'ai l leurs, c e l a v o u s dérange 
i ait de venir tous las j o u r s l o in de Par i s , 

p ier laud cr ia : 
— Miclou i détache l e * a m a r r e s du ba 

teau et laisse le a l ler I 
En prononçant c e s mots , la v o i x de Jac

ques P ier laud v ibra , noble- et' -forte ; s e s 

y e u x é t ince la ient , toute sa personne prit 
l 'attitude du commandement . 

— Voi là Mons ieur lancé dans le senti
ment , pensa Humberthe . Mauva i se affaire; 
Mais , Mons ieur se croit a s s e z riche pour 
se permettre ce l u x e : Ca le regarde . 

Bile ajouta tout haut : 
— Verrez-vous la malade ? Vous jugerez 

par v o u s même si el le va m i e u x . 
— Je ne me présenterai à Mademoise l le 

Fernande, répondit P ier laud, qne quand 
e l le s era g u é r i e o s du moins l evée et en 
voie de conva lescence . 

il unifier) hc regarda le Jeune h o m m e dq 
coin de l'œil. El le ne comprenai t pas le, 
motif qu'il pouvait avo ir de s'abstenir. He 
venant p a r un détour à son idée fixe : 

— Il y aurait un moyen ingén ieux , re
prit-elle : 

Ce serait de v o u s faire pas ser pour un 
médecin. Les v i s i t e s d'un médec in flattent 
énormément les malades . J'aurais beau 
coup plus d'assurance pour faire ava ler u.a 
t isane, si j'affirmais qu'elle a é t é ordonnée 
par un médecin . 

Pierlaud haussa les épaules . 
— Je puis retourner auprès de Mademoi

sel le ? demanda Humberthe . 
— Allez et qu'elle ne manque rien. 
Humberthe descendit l es étroi ts degrés j 

qui conduisaient a u x cabines . 
Arrivée à cel le du fond.elle j e t a un coup 

d'oeil sur Fernande , prit u n e cha i se e t se 
mit à tricoter. 

— Mademoise l le est contente que le ba 
teau soi t remis e n m a r c h e , pensa-t-e l le . 
C'est é tonnant c o m m e l e s malades ont des 
manies . 

Fernande , en effet, couchée dans un petit 
lit très s imple , à côté d'une fenêtre ayant 
vua sur le n e u v e , contempla i t a v e c une sa 
faction év idente le m o u v a n t tableau qui se 
déroulait devant e l le . S e s bras e t s e s m a i n s 
étaient cachés , sa tète seule apparaissa i t . 

et son pâle v i s a g e s'éclairait d'un sourire 
triste e t d o u x . 

Soudainement Humberthe ap ic. it .lar-
•;iies Pier laud qui l'avait suivie et qui se 
tenait immobi le dans l'ombre à l'cmbrasu 
de la porte. 

Fernande n" pouvait le voir, et lui -même 
ne dist inguait guère que les cheveux de la 
..(•une fli/e, répandus connue un flot d 
ia blanche toile des o i e n . e r s . 

Humberthe se leva c o m m e p.e:r ; 
luire dans cette chambre. Mais 
loigt sur sa bouche en s igne de sili 

Humberthe. pour témoigner de son 
prit une tasse et s'approcha du lit. 

— Merci, dit Fernande, sans ace j 
— <;'est de la t i sane des quatre . 

nsista Humberthe. Cela ne peut pas 
aire du mal. T o u s l es médecins sonl d a 

eord là dessus . Al lons, Mademoise l le I . . 
nande, buvez, soyez ra i sonnab le Je ne 
prends pas autre chose quand Je suis in.lis 
posée . 

La jeune fille, avec une doci l i té d'enfant. 
obéit et but In breuvage . 

Fuis ses y e u x se fixèrent sur la Seine 
Pu i s Silo se re toun .a . sembla hésiter , et 

l it d'une r o i * craintive . 
— Plus ieurs fois v- us m'avez apj ' 

mon uoni. Comment savez vous que je me 
n o m m e Fernande ? 

A cette quest ion. Humberthe se troubla 
Le regard impér ieux de Jacques Pi cria id 
la Ut trembler. 

— Comment s a v e z - v o u s q u e j e m e nomme 
Fernande r répéta la j eune fllle. 

— Oh 1 c'est bien s imple , Mademoisel le . 
répondit Humberthe embarrassée . . . On a 
toujours un nom. . . généralement . . . moi, 
par exemple , j e me n o m m e Humberthe . . 

— V o u s me l'avez dit, j e le sa i s . Moi. j e 
ne v o u s l 'avais pas appris. . . 

— S a n s doute. Mademoisel le , mais. . 
P ier laud montra la lettre du notaire. 

(A suivre.) 
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